
 

COMITÉ DE LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE MONDIALE  

PROGRAMME D'ACTION POUR COMBATTRE L’INSÉCURITÉ 

ALIMENTAIRE DANS LES CRISES PROLONGÉES 
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LA VISION DU CSA RÉFORMÉ EST D’EN FAIRE LA PLATE-FORME 

INTERNATIONALE ET INTERGOUVERNEMENTALE LA PLUS INCLUSIVE 

POUR TOUS LES ACTEURS QUI TRAVAILLENT EN COLLABORATION 

POUR GARANTIR UNE SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET UNE NUTRITION 

POUR TOUS. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

 

Les situations de crises prolongées caractérisées par des niveaux extrêmes d’insécurité 

alimentaire sont considérées comme une catégorie spéciale qui requiert un vaste éventail de 

politiques et d’interventions opérationnelles pertinentes. Ces situations présentent notamment 

les caractéristiques communes suivantes : des chocs récurrents, de 

multiples causes sous-jacentes, un fractionnement des institutions 

locales, des moyens d'existence et des systèmes alimentaires 

insoutenables, une persistance et présence de conflits et/d'insécurité. 

Pour contribuer à prévenir et à répondre à l'insécurité alimentaire 

dans ces contextes, le Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

(CSA) a lancé un processus de consultation afin d'assurer une large adhésion au Programme 

d'action pour combattre l’insécurité alimentaire dans les crises prolongées (CSA-A4A). 

Le CSA-A4A a pour but de fournir des orientations, de définir les principes fondamentaux 

d'action résultant de l'expérience concrète et de décrire les interventions pratiques y associées. 

L'objectif est d'encourager la prise d'engagements politiques de toutes les parties prenantes au 

plus haut niveau dans l'élaboration de politiques appropriées, de mesures concrètes, 

d'investissements, d'arrangements institutionnels, sur la base des preuves, des exemples 

illustratifs et des études de cas pour améliorer la sécurité alimentaire et la nutrition dans les 

crises prolongées. Les principes seront volontaires et non contraignants et devront être 

interprétés et appliqués conformément aux obligations existantes en droit national et 

international.  

Les résultats de la consultation mondiale qui sera tenue en avril 2014 devront contribuer à la 

préparation de l'avant-projet version un du document qui sera ensuite négocié par le Groupe de 

travail à composition non limitée (OEWG) du CSA-A4A à Rome en juin 2014. Le Programme 

d'action sera présenté à la 41ème session du CSA en 2014 en vue de son adoption.   
 

 

OBJECTIF ET RÉSULTATS 

 

L'objectif de la consultation mondiale est de recevoir des réactions et des contributions sur 

l'avant-projet version zéro (v0, Zero Draft) du CFS-A4A d'un large éventail de parties prenantes 

pour améliorer le projet existant et l'appropriation des principes à l'échelle mondiale. Le résultat 

escompté de la consultation est un résumé de la présidence effectuée après la clôture de 

l'événement, sur la base des commentaires reçus. Ce résumé sera accompagné du résultat des 

discussions en groupe et des commentaires reçus par écrit seront inclus comme annexe. 

L'ensemble des résultats contribuera à la préparation de l'avant-projet version un du CFS-A4A. 



 

Le résumé de la présidence et l'annexe seront disponibles sur le site Web du CFS-A4A à l'adresse 

www.fao.org/cfs/ProtractedCrises. 

 
 

PARTICIPANTS ET PARTENAIRES 

 

Conformément au modèle multipartite du CSA, la consultation mondiale réunira des participants 

de gouvernements, d’organisations de la société civile (par le biais du Mécanisme International 

de la société civile du CSA), d’associations du secteur privé (par le biais du Mécanisme du secteur 

privé du CSA), d’organisations de recherche agricole, d’organes des Nations Unies, d’institutions 

financières internationales et de fondations philanthropiques privées, de façon à garantir la 

nature multipartite de la discussion et de ses résultats. La consultation mondiale sera organisée 

par le Secrétariat du CSA en collaboration avec les bureaux décentralisés de la FAO, de l’IFAD, du 

PAM et d'autres partenaires importants. 

 

 

MODALITÉS DE TRAVAIL 
 

La consultation mondiale se déroulera en séances plénières et en groupes de discussion. 

L’interprétation dans toutes les langues officielles des Nations Unies sera assurée pour les 

séances plénières. 

 

Groupes de discussion 

Les participants seront invités à former des groupes de discussion pour garantir un maximum 

d'interaction entre les parties prenantes. Chaque groupe de discussion désignera un président 

du groupe de discussion ainsi qu'un rapporteur qui présentera le résumé de la discussion du 

groupe en plénière. Les groupes de discussion seront animés par le secrétariat du CSA et un 

modèle de résumé en format power point sera fourni à chaque groupe. Les résultats des groupes 

de discussion seront inclus dans le résumé de la présidence.  

Les discussions de groupes de discussions devraient essentiellement viser à détecter des lacunes 

spécifiques, des redondances et à formuler des suggestions pour améliorer chacune des sections 

du document. 

 

Séances plénières 

Les débats de la plénière devront se centrer sur l'ensemble de l'avant-projet v0 pour tenter 

d'apporter des contributions et des réponses aux questions indicatives (voir agenda 

préliminaire).  

 

 

Documents de référence 

 

Les documents servent d’information de référence pour la consultation mondiale et sont 

disponibles en anglais, français, espagnol, arabe, russe et chinois sur le site web du CSA sur les 

crises prolongées : 

 

Lien     

www.fao.org/cfs/ProtractedCrises 

 

Documents:   Avant-projet v0 CFS-A4A (Zero Draft) 

Résumé de la coprésidence sur la réunion des 5 et 6 mars du Groupe de travail à 

composition non limitée 

  

http://www.fao.org/cfs/ProtractedCrises
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Journée 1 

 

 

08.00 - 09.00  Enregistrement 

   09.00 - 10.00  Observations liminaires / introduction du processus CFS-A4A 

10.00 - 11.00  Présentation de l’avant-projet v0 CFS-A4A  

11.00 - 12.30  Discussion plénière (déclarations générales / questions 

    indicatives 1 et 2) 

12.30 - 14.00  Déjeuner 

14.00 - 17.30  Discussion plénière (questions indicatives 2, 3 et 4) 

17.30 - 18.00  Modalités de travail pour les groupes de discussion 
 

 

Journée 2 
 
 

09.00 - 12.30  Groupes de discussion 

12.30 - 14.30  Déjeuner 

14.30 - 16.30   Plénière : Rapport des Groupes de discussion 

16.30 - 17.15  Plénière: Présentation et discussion du résumé de la  

    Présidence 

17.15 - 17.30  Plénière: Récapitulation et observations finales 

 

 
QUESTIONS INDICATIVES: 

 

1. Les principes présentés dans la partie 1 de l'avant-projet v0 abordent-ils de façon adéquate 

les aspects clés nécessaires pour lutter contre l'insécurité alimentaire dans les crises 

prolongées? Dans le cas contraire, que faudrait-il modifier?  

2. Les rôles et les responsabilités des différentes parties prenantes décrits dans la partie 1 de 

l’avant-projet v0 sont-ils suffisamment bien définis pour faciliter la mise en œuvre des 

principes? Dans le cas contraire, que faudrait-il modifier?  

3. Les exemples de politiques et d’actions décrits dans la Partie 2, Annexe A sont-ils suffisants 

pour démontrer comment transformer les principes en action? Dans le cas contraire, que 

faudrait-il modifier? 

4. Le CFS-A4A a pour ambition de servir de document de référence pour encourager 

l’engagement politique de toutes les parties prenantes au plus haut niveau pour la mise en 

place des politiques, des actions, des investissements et des arrangements institutionnels 

appropriés. Dans ce contexte: 

a. La structure et le libellé actuel sont-ils suffisamment clairs et accessibles pour toutes 

les parties prenantes pertinentes? 

b. Quelles mesures faudrait-il adopter pour que les principes du  CFS-A4A soient utilisés 

et mis en œuvre par les différentes parties prenantes, après leur adoption par le CSA 

41? 


